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Nom du jardin Parc Melot

Province Namur

Arrondissement Namur

Commune Gembloux

Auteur/ Créateur Louis Fuchs, paysagiste d'origine allemande installé à Bruxelles (projet partiellement réalisé)

Coordonnées Chaussée de Namur, 228 ; 5050, Lonzée ;

Localisation Latitude : 50.5453637

Longitude : 4.7208089000000655

Historique

C'est dans les années 1890 que la famille Mélot établit cette propriété à l'emplacement du bois du Coquelet, le long de la chaussée

de Namur. Le château en briques d'allure sévère et austère, précédé d'un perron avec escalier double en pierre bleue, est implanté

au milieu d'un parc paysager réalisé vers 1895 sur base d'un projet du paysagiste Fuchs. Depuis la demeure, sept perspectives

s'ouvrent sur la campagne environnante. Des espaces engazonnés délimitent des massifs arborés au caractère décoratif (hêtre

pourpre, tilleul argenté, marronnier...). Si le tracé du parc respecte rigoureusement le plan projeté par L. Fuchs, l'important

réseau de sentiers qui parcourraient le parc n'a été que partiellement réalisé et/ou conservé. Un chemin de ceinture permet encore

de rendre compte pour partie des intentions du paysagiste. Vers l'ouest, deux plans d'eau aux formes sinueuses et des ruisseaux

bordés de sentiers de promenade devaient constituer l'attrait principal de cette partie du parc où aujourd'hui le cours de l'Arton

serpente au travers d'une large zone forestière. Le grand potager et les vergers ont disparu et laissé place à des zones enherbées.

Description

Éléments architecturaux : Un mur de brique clôture la propriété sur deux côtés, il est percé de deux grilles d'entrée à l'est.

Au nord-ouest du château, dépendance réhabilitée en habitation.

Éléments végétaux : De nombreux arbres solitaires ou plantés en groupe encadrent les perspectives de la propriété dont

un séquoia géant (Sequoiadendron sempervirens), trois tilleuls (Tilia x europaea), quatre hêtres pourpres (Fagus sylvatica

'Atropurpurea'), un érable sycomore (Acer pseudoplatanus), un tilleul argenté (Tilia petiolaris) et quelques marronniers d'Inde

(Aesculus hippocastanum).

Potager : Aux abords du volume de dépendances existait un espace potager d'environ un hectare aujourd'hui disparu, et dont

des portions de mur d'enceinte en brique au nord-est et nord-ouest définissent encore l'implantation. Il était doté d'une serre.

Au nord-est et au sud, deux parcelles accueillaient une zone de cultures fruitières où ne subsistent que quelques vieux pieds.

L'eau : Situé à l'ouest en zone boisée, plan d'eau en voie d'assèchement.

État de conservation : Réalisé vers 1895 sur base d'un projet du paysagiste Fuchs, ce parc aménagé sur le plateau du bois du

Coquelet dominant la campagne environnante a connu peu de modifications depuis sa création. Les nombreuses perspectives

projetées sont toujours perceptibles sur le terrain. Certaines d'entre-elles se referment progressivement tandis que d'autres ont

été volontairement bouchées pour masquer l'extension de l'accès routier qui borde auourd'hui la propriété à l'est. Si l'emprise
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du chemin de ceinture subsiste dans son ensemble, une partie seulement est toujours accessible. Le vaste potager a entièrement

disparu, seules des portions de mur rappellent son emplacement.

Maintenance : L'ensemble de la propriété, composée essentiellement de massifs arborés et de pâtures fauchées, ne nécessite

qu'un entretien minimum. Seuls les abords du château font l'objet de soins plus attentifs. De nouvelles plantations assurent déjà

la pérennité du parc. Un débroussaillage du sentier de ceinture permettrait une meilleure compréhension et une redécouverte

de l'aménagement paysager de Fuchs.

Cartographie

Carte chorographique des Pays-Bas autrichiens du Comte de Ferraris (1771-1777) : 115/3

Carte topographique 1.20.000e (Dépôt de la Guerre) : 47/2 (Spy) Impr. coul. 1901

Carte topographique 1.10.000e (Institut Géographique National) : 47/2

Orthophotoplan 1.10.000e (Service Public de Wallonie) : 47/2/2

Iconographie

Autre(s) source(s) iconographique(s) :

Plan colorié au crayon sur papier calque par L. Fuchs, 1895.

Bibliographie

Recensement des arbres et haies remarquables de Wallonie, Ministère de la Région Wallonne.

Informations administratives

Publié : non

Superficie : 20 hectares

Informations complémentaires

Auteur du formulaire : Didier Hoyos / Odile Moreau

Date de création de la notice : 2000-10-07

Index

Statut : privé
Ouverture : fermé au public
Type : Paysager


